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Erwägungen

E. 10
Eu égard à ce qui précède, la décision de l’intimé doit être annulée en tant qu’elle porte sur
le droit à une rente du 1er juillet 2004 au 31 août 2012. Le calcul de la rente dépendant
notamment du point de savoir s’il y a eu une interruption du droit à la rente entre 2004 et
2008, les décisions du 20 novembre 2013 sur ce point doivent par conséquent également
être annulées. La cause sera envoyée à l’intimé pour instruction complémentaire et nouvelle
décision. La recourante obtenant gain de cause, une indemnité de CHF 3'000.- lui sera
accordée à titre de participation à ses frais et dépens (art. 61 let. g LPGA; art. 6 du
règlement sur les frais, émoluments et indemnités en matière administrative du 30 juillet
1986 [RFPA - E 5 10.03]). La procédure en matière d’assurance-invalidité n’étant pas
gratuite (art. 69 al. 1bis LAI), l’intimé supporte l’émolument de CHF 500.-
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